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L’appel à projets  
« Promouvoir l’égalité des chances à l’université » 

 
 
L’appel à projets « promouvoir l’égalité des chances à l’université » a été lancé, en septembre 2005, 
auprès des établissements d’enseignement supérieur par le ministre délégué à la Promotion et à 
l’Égalité des chances et le ministre délégué à l’Enseignement supérieur et à la Recherche. Son objet 
est d’inciter les établissements à mettre en œuvre des dispositifs innovants en vue de favoriser les 
chances d’intégration des jeunes étudiants, notamment ceux des quartiers difficiles, dans 
l’enseignement supérieur mais également à mieux définir leurs parcours de réussite.  
 
L’appel à projets a privilégié les trois axes suivants : 
 
♣ une meilleure information, en partenariat avec les établissements secondaires, des élèves qui 

souhaitent poursuivre un cursus d’enseignement supérieur, 
♣ une détection précoce et un accompagnement plus efficace des étudiants qui en éprouvent le 

besoin, dès les premiers signes de difficultés, en vue d’une amélioration des taux de réussite en 
1er cycle, 

♣ la participation du monde des entreprises à ce dispositif. 
 
Une sélection de 54 projets dont 37 ont été présentés par les universités parmi les 104 présentés par 
les établissements, a été opérée par un jury composé de 6 personnalités. Ce jury, présidé par Louis 
Schweitzer, président de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations (HALDE), a privilégié les 
projets qui s’appuyaient sur des partenariats avec les établissements secondaires et qui veillaient à 
impliquer le monde de l’entreprise. De même, les projets qui visaient des cibles précises et réalistes, 
des publics variés et l’affichage d’une ambition durable sous la forme d’un projet pluriannuel ont 
retenu l’attention du jury. Il a été demandé à chaque établissement de produire un rapport  d’étape à 
mi-parcours afin de permettre le suivi de la mise en œuvre des actions. 
 
 
Une enveloppe de 3,7 millions d’euros a été allouée au financement des projets sur l’année 
universitaire 2006-2007. Il est prévu de poursuivre cette opération en 2007. 
 
 
 


